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J’ai écrit ces pages par impressions, comme elles venaient. J’ai 
rempli le tableau par touches successives, apportant çà et là 
les couleurs que je voyais, celles qui me semblaient apparaître, 
parfois avec un peu d’humour. J’ai tenté d’atteindre un certain 
équilibre entre ce que j’ai vécu, j’ai vu et l’impression, l’émotion 
que cela m’a provoquée, souvent, d’ailleurs, à postériori.
Je n’ai eu aucune prétention d’objectivité, mais au contraire 
je présente ma vie de manière tout à fait subjective mais avec 
sincérité. Cette vision je la livre, non pas sur la toile, art que je ne 
maîtrise absolument pas, mais sur papier sans aucun préjugé, je 
dirais même plus, sans aucune prétention.
Je souhaite au lecteur de ces pages autant de bonheur et 
d’émotion que j’en ai eu en les écrivant.



               

             

               

             

Daniel Verger*

   Né le 26 juillet 1947 à Vitot (Eure) ; éducateur spécialisé ; militant syndical à la 
CGT en Seine-Maritime, conseiller municipal de Dieppe (Seine-Maritime).
   Le père de Daniel Verger, Joseph Verger, né en 1917, orphelin en1931, a été 
placé dans une ferme par l’Assistance publique, déscolarisé et exploité. Il fut fait 
prisonnier pendant la Seconde Guerre mondiale, malade, ayant une double pleuré-
sie, il fut laissé comme mourant par l’occupant à l’hôpital de Chartres. Finalement 
bien soigné par un médecin-officier, il retourna dans les fermes et ensuite devint 
fermier.
   La mère de Daniel Verger, Thérèse Monneaux est née en 1919. Son père décède 
quand elle a huit ans, il fut tué à 27 ans lors d’une rixe durant une fête dans la 
commune. Initialement couturière, elle travailla à la ferme et fut également agent 
hospitalier. Catholique pratiquante, elle accompagna dans son jeune âge Daniel 
Verger qui avait exprimé le désir de devenir prêtre. Il rentra au séminaire en inter-

nat à Orgeville près d’Evreux (Eure)
   De l’union de Joseph et Thérèse Verger naquit, outre Daniel : Madeleine, le 30 septembre 1945, Jean et Guy, deux frères 
jumeaux le 20 juin 1952, Catherine, le 27 novembre 1959, sont tous nés à Épégard (Eure).
   Devant le manque de vocations, le séminaire envoya ses élèves au lycée Saint François à Evreux. Daniel Verger y resta 
deux années. Sans avoir passé le baccalauréat, il trouva un emploi d’éducateur en février 1967 à l’Assistance par le Travail, 
dénommé depuis Le Pré de la Bataille.
   En 1968, il adhéra à la CGT durant les grèves qui durèrent près d’un mois dans son établissement, grâce à un collègue Yvan 
Tinel. Les convictions religieuses de Daniel auraient dû normalement l’orienter vers la CFTC, présente dans l’établissement, 
mais c’est vers la CGT qu’il se tourna, et de son aveu, ce fut pour lui une délivrance de son passé.
   Après son service militaire, Daniel Verger fut nommé délégué syndical et élu secrétaire du syndicat CGT du « Pré de la 
Bataille », un ESAT établissement très important de Seine-Maritime qui recevait à l’époque une centaine de personnes en 
situation de handicap.
   En 1970, il devint également secrétaire du Comité d’Entreprise.
   En 1973, Daniel Verger fut élu à la Commission Exécutive du Syndicat National de l’Éducation Spécialisée CGT. En 1976, 
il en fut le secrétaire en charge de l’action revendicative. A la même date, il devint membre de la commission exécutive de la 
Fédération Santé Action Sociale CGT. Il avait en charge de représenter la CGT dans les négociations des conventions collec-
tives dans les entreprises de l’action sociale et de la santé à but non lucratives.
   En 1981, il fut appelé comme conseiller auprès de Thérèse Poupon, alors membre du bureau confédéral de la CGT. 
Il avait notamment en charge la question des handicapés et rédigea une plaquette « Handicapés-analyse et propositions de la 
CGT ». Il participa alors dans divers ministères à des groupes de travail sur l’intégration des handicapé.e.s dans les transports, 
le travail, la formation professionnelle...
   Au deuxième congrès de l’Union Syndicale Départementale Santé /Action Sociale de Seine-Maritime qui se réunissait à 
Canteleu, il fut élu secrétaire général.
   En 1984, il intégra la Commission Exécutive de l’UD-CGT de Seine-Maritime.
   En 1991, il réintégra l’entreprise du Pré de la Bataille en tant que chef  du service éducatif  et représentant syndical CGT 
au Comité d’Entreprise.
   Bénéficiant de la formation professionnelle continue, il passa alors une Maitrise d’Économie Sociale en 1994. Il fut recru-
té, en 1995, comme directeur de l’Institut Médico-Éducatif  « le Château Blanc » à Arques-La-Bataille (près de Dieppe en 
Seine-Maritime) jusqu’à sa retraite en 2007.
   En 1997, il passa un DESS de 3ème cycle universitaire, intitulé « Politiques sociales et stratégies de direction » en rédigeant 
son mémoire sur l’intégration des enfants handicapé.e.s dans l’Éducation nationale.
   Tout au long de sa carrière Daniel Verger a appartenu à des associations diverses et variées : il fut militant à la FCPE de 
1979 à 1994 comme Président du Conseil Local du Vaudreuil- Val de Reuil (Eure), de 1985 à 2015 il fut membre du CA et du 
bureau de l’association de gestion de l’IDS de Canteleu, de 1996 à 2007, il fut trésorier du Centre social d’Arques-la-Bataille, 
puis de 2007 à 2011, membre du CA du Centre social de Neuville-les Dieppe.
   Pour l’ensemble de ces actions, il fut promu chevalier dans l’Ordre des Palmes Académiques, promotion du 14 juillet 2010.
   En 2018, il était toujours adhérent à la CGT.
   A son départ en retraite, il fut élu le 9 mars 2008, Conseiller Municipal Délégué à la Santé et Handicap sur la liste conduite 
par Sébastien Jumel à Dieppe. Il continua d’exercer ce poste lorsque Nicolas Langlois remplaça Sébastien Jumel devenu dé-
puté en 2017. À ce titre il siégea au conseil d’administration de l’hôpital de Dieppe et de l’ IFCASS École préparatoire aux 
concours des métiers sanitaires et sociaux, recevant principalement des jeunes des DOM.
      D’une première union, il eut deux enfants, Frédérique née le 4 octobre 1976 à Mont Saint Aignan (Seine-Maritime) et Ni-
colas né également à Mont Saint Aignan le 25 juillet 1979. Divorcé, il se remaria le 29 aout 1998 avec Claudine Riou déjà mère
d’un enfant, Jérôme né le 9 mars 1974. C’est également en 1998 qu’ils adoptèrent deux filles jumelles Ourdia et Saidia. 

*Source Le Maitron
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J’ai écrit ces pages par impressions, comme elles venaient. 
J’ai rempli le tableau par touches successives, apportant 
çà et là les couleurs que je voyais, celles qui me semblaient 
apparaître, parfois avec un peu d’humour. J’ai tenté d’at-
teindre un certain équilibre entre ce que j’ai vécu, j’ai vu et 
l’impression, l’émotion que cela m’a provoquée, souvent, 
d’ailleurs, à postériori.

Je n’ai eu aucune prétention d’objectivité, mais au contraire 
je présente ma vie de manière tout à fait subjective mais 
avec sincérité. Cette vision je la livre, non pas sur la toile, 
art que je ne maîtrise absolument pas, mais sur papier 
sans aucun préjugé, je dirais même plus, sans aucune pré-
tention.

Je souhaite au lecteur de ces pages autant de bonheur et 
d’émotion que j’en ai eu en les écrivant.
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